ENGAGEMENT DE LOCATION SAISONNIERE

Mademoiselle Johanne Bonfils
Chemin du Chalutier les 2 anges
56590 GROIX
Tel domicile : 02 97 86 60 23 

Tel portable : 06 61 75 44 29 

Site : www.groixbretagnelocation.com
loue à titre de résidence provisoire et de vacances à: (nom et adresse du locataire)

Les locaux meublés situés Chemin du Chalutier les 2 anges à 56590 Ile de Groix.
Le tout conforme au descriptif ci-après et selon les termes librement consentis et acceptés du présent engagement.

ETAT DESCRIPTIF
Maison mitoyenne prévue pour 4 personnes maximum (+ 1 bébé), animaux tolérés sous réserve d’avoir prévenu le propriétaire. 
Surface habitable 50 m² avec un jardin clos équipé d’un salon de jardin, chaises longues, barbecue…
Une salle à manger avec coin salon (canapé) et télévision (+ décodeur TNT). 

Un coin cuisine équipé d’une gazinière avec four électrique, réfrigérateur combiné congélateur, four micro-ondes, cafetière, grille-pain, bouilloire, friteuse électrique, appareil raclette... 
2 chambres à l’étage : 1 avec un lit de 2 personnes,  1 avec 2 lits de 1 personne et un lit/table à langer bébé, entrée avec meuble de rangement 
Salle d'eau avec lavabo, douche, wc et lave linge.

Linge de lit et de toilette fournis.
Maison à moins de 200m du bourg et des commerces 
Située à environ 400 m de la plage la plus proche et de Port Tudy
L'inventaire détaillé sera établi à l'entrée dans les lieux. 

CONDITIONS PARTICULIERES
Le logement doit être rendu dans l’état de propreté constaté à l’arrivée dans les lieux. Dans le cas contraire, la somme de 20 euros pour frais de ménage supplémentaires sera déduite de la caution déposée le jour de l’arrivée dans le logement. Le nettoyage complet du linge de toilette et de lit est à la charge du propriétaire.

Pour le confort des locataires suivants, nous vous prions d’éviter de fumer à l’intérieur du logement pendant la durée de votre séjour.
CONDITIONS GENERALES
La présente location est assujettie aux conditions d’usage et plus particulièrement aux suivantes, que les parties s’engagent à exécuter fidèlement:
- Pour le propriétaire, délivrer un logement conforme aux normes d’habilitabilité et au descriptif, exempt de tout vice susceptible d’en interdire l’usage normal.
- Pour le locataire, occuper les lieux paisiblement, entretenir les lieux loués et les rendre en bon état de propreté et de réparations locatives, sans modifier la disposition du mobilier.
Durée La présente location prend effet  (du samedi au samedi sauf entente préalable)
le        _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ à  16H00
pour se terminer 
le        _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ à  11H00
Elle ne pourra être prorogée sans l’accord écrit du propriétaire.
La remise des clés sera faite par Mademoiselle BONFILS. A noter que le propriétaire peut aller chercher bagages et/ou locataires au bateau le jour de l’arrivée, et les ramener le jour de leur départ.
→    Loyer : Il est fixé à _ _ _ _ _ _ _ € charges comprises que les parties conviennent de régler comme suit: _ _ _ _ _ _ _ €, à titre d’arrhes ( 25% du loyer convenu) versés ce jour au propriétaire.
→    Charges : Le propriétaire acquittera les charges incombant au locataire au titre de ses consommations d’eau, de gaz, d’électricité. La taxe de séjour est à la charge du locataire.
→    Dépôt de garantie Le locataire versera au propriétaire, lors de l’entrée dans les lieux, la somme de _ _ _ _ _ _ _€ contre reçu .Cette somme lui sera remboursée le jour de son départ, déduction faite du montant de ce qui pourra être retenu en réparation des dommages constatés lors de la restitution des clés, après inventaire établi par les parties.
Annulation Le présent contrat ne pourra être annulé que dans les cas de force majeure suivants:
Décès, accident ou maladie nécessitant l’hospitalisation du locataire, de son conjoint, de ses ascendants ou descendants directs. Toutefois, les sommes versées ne seront remboursées que sur présentation de justificatifs et sous réserve que le propriétaire aura été prévenu au moins 15 jours avant la date d’effet de la location. A défaut 100% des arrhes versés resteront acquis au propriétaire en réparation du préjudice subi.
En cas d’interruption de séjour, le locataire ne pourra prétendre à aucun remboursement de loyer, sauf s’il apporte la preuve (constat d’huissier ou témoignages écrits) , dans les trois jours, que cette interruption est imputable à la location elle-même (découverte de vices cachés, apparitions de nuisances inattendues...).

Fait à _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ , le _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _en 2 exemplaires.
LE PROPRIETAIRE 




LE LOCATAIRE
